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Guide des étudiants 

- 
Demande de convention de 

stage  
- 

Plateforme ENSTAGE  
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GLOSSAIRE 
 
 

a. Le représentant de l’organisme d’accueil (OA) : 
C’est la personne qui représente juridiquement l’organisme devant un tribunal en cas de litige. 

b. La responsabilité civile (RC) : 
L’assureur fournit une attestation de responsabilité civile (RC) qui stipule textuellement que 

l’étudiant est assuré pendant « les stages en entreprise » (en anglais pour l’étranger avec le nom 
du pays). 

c. Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) : 
C’est la caisse qui vous couvrira en cas d’accident du travail (AT). Il s’agit de la CPAM de votre 

lieu de résidence habituel (parental ou autre). 

d. Gratification : 
Aucune gratification n’est autorisée pour les normaliens élèves avec traitement. Une 

gratification est une rétribution dans le cadre d’un stage. Ce n’est pas un salaire et donc, il n’y a 
pas de demande d’autorisation de cumul possible.  

 

 e. Congés : 
Dans le cas de stages dont la durée est comprise entre deux mois (45 jours) et six mois (132 

jours), des congés ou autorisations d’absence sont possibles selon la négociation menée avec 
l’OA.  
f. Signatures : 

Une convention n’est valable juridiquement que si elle est signée par toutes les parties. Dans le 
cas contraire, il n’y aura pas de couverture assurantielle en cas d’accident (AT) ou de préjudice. 

g. Etranger : 
Le stage avec une convention est une formule française qui n’a pas nécessairement cours 

ailleurs. Mais la convention de stage reste tout de même une protection indispensable pour le 
Français expatrié. 
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Démarrage de la procédure 

Pré-requis : votre projet de stage doit figurer sur votre Inscription Pédagogique (IP) ENScol. 

Avertissement : un délai minimum de deux mois (hors fermetures administratives) est nécessaire 
pour aboutir à la signature d’une convention de stage en bonne et due forme. 

L’organisme d’accueil doit être prévenu de ce délai dès l’entretien de recrutement. 

Une convention de stage est un contrat tripartite entre : 
- l'organisme d'accueil (le responsable légal + le tuteur de stage) ;  
- l'établissement d'enseignement (le président + l'enseignant référent) ;  
- le stagiaire 

Aucun stage ne peut débuter sans que ce contrat ne soit signé par toutes les parties ; il en va de 
votre assurance et couverture. 

1 – Projet de stage  
Pour tout projet de stage, vous devez vous rendre sur l’Espace Stages de l’ENS de Lyon (Portail 
des études), y télécharger une ébauche de convention de stage et soumettre le document aux 
différentes parties, chacune pour ce qui la concerne (cf tableau page suivante), afin de recueillir 
l’ensemble des informations nécessaires à la mise en place de votre convention de stage.  
 
S’agissant de la convention d’accueil (document réservé aux normaliens élèves en année 
payée), elle reste exceptionnelle et soumise à accord préalable de la vice-présidence aux 
Etudes (via votre gestionnaire). 

  

http://etudes.ens-lyon.fr/course/index.php?categoryid=306
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Tableau des champs à remplir : par qui ? 
 

 ENS de Lyon Organisme d'accueil 
Rubriques / 
Responsable.s 

Gestionnaire 
ENS Etudiant Enseignant 

référent Tuteur OA Représentant 
légal OA 

Cartouche haut 
droit X         

Organisme 
d'accueil         x 

Stagiaire   x       
Stage   x x x   
Enseignant référent     x     
Tuteur de stage       x   
Article 2     x x   
Article 3       x x 
Article 4     x x   
Article 5         x 
Article 5bis         x 
Article 5ter         x 
Article 6.3   x       
Article 9       x x 
Article 12     x     
Lieu et date le dernier signataire de la convention 
Signatures   x x x x 
Paraphes   x x x x 
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Si et seulement si vous êtes en mesure de compléter tous les champs (page précédente) de votre 
convention, vous pouvez vous connecter sur la plateforme ENSTAGE, via l’adresse suivante :  
https://enstage.ens-lyon.fr/ et cliquer sur la vignette « ETUDIANT ». 

Vous serez invité à vous authentifier (via le CAS de l’Ecole), en saisissant vos identifiants habituels. 

2 – Réaliser une convention 

Avant de vous lancer dans la création de votre convention (ou avenant), veillez à rassembler les 
annexes qu’il faudra téléverser sur ENSTAGE. 

MEMO : Annexes 
France 

1. Ebauche visée par votre
enseignant-référent

2. Annexe 1 dont attestation CPAM
3. RC - incluant la mention

« stage »
Etranger 

1. Ebauche visée par votre
enseignant-référent
2. Annexe 1 dont attestation
CPAM
3. RC en français (en anglais
si exigence de l’OA)
4. Annexe 2 (ou fiche pays)
5. Ariane
6. Attestation rapatriement en
anglais

https://enstage.ens-lyon.fr/
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Commencez par renseigner vos informations personnelles 
Exemple 



7 

Veillez à bien renseigner les champs obligatoires (marqués d’un astérisque rouge) ; dans le cas 
contraire, aucune convention ne pourra être générée. 
Niveau d'études * 

Master 2 Le niveau d’études correspond au diplôme en préparation lors de 
votre demande de convention (Master 1, Master 2, 1ère année du Diplôme de l’ENS de Lyon...). 

Nombre d’heures de la formation * 
>200 Le nombre d’heures de formation à indiquer dans tous les cas est :  

>200 Heures (condition préalable à tout stage).

Volume d'heures de la formation * 
Annuel Le volume d’heures de formation à indiquer dans tous les cas est :  

Annuel. 

Vous pouvez à ce stade de la procédure « sauvegarder » votre projet et y revenir afin de 
compléter le restant des informations. Vous avez, également, la possibilité d’annuler cette 
demande. Par contre « l’enregistrement et transmission au gestionnaire » sera impossible tant 
que l’ensemble des onglets n’aura pas été dûment renseigné. 

Sauvegarder Enregistrer et transmettre au gestionnair Annuler la convention
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Complétez les champs suivant les informations collectées auprès de votre organisme d’accueil et votre 
tuteur de stage. 

Le numéro de SIRET est un champ obligatoire (*) que vous devez renseigner afin de passer à l’onglet 
suivant et de pouvoir enregistrer et soumettre votre demande. 

A noter : confirmez bien l’identité de l’organisme d’accueil, notamment quand votre stage se déroule dans 
un laboratoire multi- tutelles. 

Exemples : 
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A compléter avec la collaboration des différentes parties : organisme d’accueil, tuteur de stage et 
enseignant référent. 

Attention : le nombre d’ECTS est défini par les Modalités de Contrôle de Connaissances (MCC) du 
parcours ; le nombre de crédits-école, par le Directeur de Département (Livret du Diplôme de l’ENS de 
Lyon). 
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3 – La demande de convention de stage 

1. Après avoir renseigné l’ensemble des onglets et téléversé les annexes attendues dans
l’Onglet Fichiers, vous pourrez enregistrer et soumettre votre demande de stage. Celle-
ci parviendra à votre gestionnaire de scolarité (si stage de M1/M2) ou votre gestionnaire
du Bureau Des Stages (stage du Diplôme de l’ENS).

2. Pour mémoire : votre ébauche préalable, visée par votre enseignant référent, doit être
téléversée dans l’onglet Fichiers.
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3. Après vérification votre gestionnaire valide la convention ; un mail est envoyé à votre
attention avec la procédure à suivre pour le recueil des signatures.

4. Etape suivante :
a. Cas n°1 : l’organisme d’accueil anticipe et exige des originaux, vous  imprimez votre

convention en trois exemplaires et les signez tous dans la case dédiée p. 5 en ajoutant la
date du jour.

Pourquoi trois exemplaires ? Ce sont parfois les laboratoires, les universités qui exigent des originaux 
surtout dans le cas d’un versement de gratification par une agence comptable. Ces trois exemplaires seront 
envoyés directement par courrier postal à l’organisme d’accueil. A leur tour, le tuteur de stage et le 
représentant légal de l’organisme d’accueil signeront les trois exemplaires avant de renvoyer un 
exemplaire à l’ENS de Lyon.  

b. Cas n°2 : pas de consigne particulière de l’organisme d’accueil, vous imprimez un
exemplaire et le signez dans la case dédiée p. 5 en ajoutant la date du jour.

5. Puis vous faites signer le ou les exemplaire.s à votre enseignant référent : une signature
scannée est autorisée (en attendant une régularisation avec des originaux dans le cas
n°1).

6. Une fois les signatures apposées (celles de l’enseignant référent et de l’étudiant),
l’étudiant remet la convention par mail (ou les originaux par courrier ou par dépôt) à son
gestionnaire qui gère la suite du processus des signatures.
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4 – Le premier jour du stage 
L’étudiant a reçu sa convention intégralement signée par tous (scan par mail) de la part de son 
gestionnaire : le stage peut commencer. Si ce n’est pas le cas, le stage ne peut pas commencer, pour 
des raisons assurantielles. L’étudiant se renseigne auprès de son gestionnaire ou de l’OA pour 
débloquer la situation afin d’obtenir la convention de stage signée AVANT le début du stage.  

5 – A la fin du stage 
Trois documents sont à transmettre à l’ENS : 

- l’évaluation de fin de stage : est transmise avant la date de fin de stage à l’étudiant, la fiche est à
remplir par le tuteur. -> Document dématérialisé à disposition sur l’Espace Stages.

- le questionnaire « Appréciation de la qualité du stage par le stagiaire » : l’étudiant le remplit et
l’envoie au Bureau des stages. -> Document dématérialisé à disposition sur l’espace Stages.

- L’attestation de fin de stage est annexée à la convention mais un modèle est disponible également
dans l’Espace stage en langue française et en langue anglaise. L’organisme est libre d’établir son
propre modèle.

IMPORTANT : L’attestation de fin de stage pourra servir, également, à titre personnel pour l’étudiant à 
justifier un plan de carrière, une inscription dans une autre école et permet aussi de comptabiliser des 
points pour la retraite à condition de faire le nécessaire (prendre contact à cet effet avec la caisse 
(CARSAT) dans les deux ans qui suivent la fin du stage gratifié) ; il existe des modalités adaptées pour 
verser une cotisation. Se reporter à la loi n°2014-40 du 20 janvier 2014. 

6 – Pour les stages à l’étranger 
Liste des documents à fournir pour un stage à l’étranger: 

- Fiche annexe 1 ;
- Fiche annexe 2 ou fiche pays ;
- Les étapes quant à la demande de convention de stage à l’étranger sont les mêmes que pour

un stage en France ;
- Attestation RC de l’assurance qui précise les dates du stage et le nom du pays dans lequel le

stage se déroule et pour lequel elle couvre les dégâts matériels ;
- Attestation rapatriement (sanitaire et du corps) de l’assurance qui précise les dates du stage et

le nom du pays dans lequel le stage se déroule et pour lequel elle couvre les préjudices en cas
d'accident ou de rapatriement ; possibilité de prendre la MAIF qui couvre les personnels et
étudiants de l’ENS de Lyon, faire une demande écrite (mail) au Bureau des stages

- Mail de confirmation ou capture écran de votre inscription à jour sur le site "Ariane" France
Diplomatie.

L’ensemble des annexes sont à téléverser dans l’onglet « Fichiers » de la plateforme ENStage. 

Rappel : prendre RDV avec le service de médecine de prévention de l'ENS de Lyon (pour les 
fonctionnaires stagiaires uniquement) qui partent en stage dans les pays d’Afrique, d’Asie et certains 
pays d’Amérique du Sud.  

Espace Stages sur le portail des Études – FAQ – Documents administratifs – Offres de stage 

 Pour toute question relative aux stages Masters LSH, Diplôme de l’ENS de Lyon et stages PLR 
(LSH et SEE):  LSH/ bureaudesstages.descartes@ens-lyon.fr, SEE/ bureaudesstages.dip@ens-
lyon.fr. Pour toute question relative aux stages Master SEE, contactez votre gestionnaire de 
scolarité 

mailto:bureaudesstages.descartes@ens-lyon.fr
mailto:bureaudesstages.dip@ens-lyon.fr
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